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Se syndiquer... 
 
C’est se regrouper avec d’autres salariés pour ne pas subir, mais cons-
truire le rapport de force pour se faire entendre et respecter. 
 
Le syndicalisme, c’est l’organisation solidaire qui a permis la conquête de 
nos droits collectifs, statuts, protection sociale… 
 
Aujourd’hui, via des tables rondes, groupes de travail, observatoires de 
toutes sortes, avec la méthode des « protocoles de discussion » et autres 
« relevés de décisions », le gouvernement multiplie les manoeuvres visant 
à faire des syndicats des partenaires et des relais des contre-
réformes.  
 
FO entend demeurer indépendante de l’Etat, du patronat, des partis 
politiques, des gouvernements et des Eglises… parce que le syndicat 
doit exclusivement défendre les intérêts et revendications des sala-
riés. 
 
C’est pourquoi le SNUDI-FO a refusé de signer le « protocole de dis-
cussion » par lequel le ministre Darcos a, hélas, réussi à impliquer des 
syndicats dans l’instauration des 108 h de service annualisées (dont les 60 
h de soutien).  
 
Si aucun syndicat n’avait collaboré avec le ministre, pourrait-il au-
jourd’hui annoncer la suppression des Rased ? 
 

C’est pourquoi aujourd’hui encore nous refusons à la différence de d’autres 
syndicats de participer aux tables rondes de « modernisation de l’école » et 
de prétendu « revalorisation du métier d’enseignant » qui ont lieu pour ai-
der le gouvernement à mettre en place ses réformes. C’est aussi pourquoi 
nous sommes le seul syndicat à refuser la masterisation du recrutement 
des enseignants, et le recours à l’Agence Nationale de Remplacement (lire 
page 4 et 5). 
 

Car ne nous y trompons pas, ce n’est pas un dialogue entre syndicats et 
gouvernement, c’est une participation aux contre-réformes. Ce n’est pas 
une modernisation c’est un régression. C’est la destruction de nos statuts 
de fonctionnaires d’Etat, et notre indépendance vis-à-vis des gouverne-
ment successifs et des élus locaux qui sont remises en cause. 
 

Si aucun syndicat n’acceptait de discuter de telles réformes avec le 
gouvernement lui serait-il aussi facile d’avancer dans la voie de la 
destruction des statuts et du concours de recrutement? 
 
La question qui se pose est donc celle de la résistance, l’organisation, la 
mobilisation pour inciter ces syndicats à se retirer de la table des négocia-
tions et obliger le gouvernement à y renoncer. Les pétitions contre la mas-
terisation est un premier point d’appui, pensez à nous les retourner rapide-
ment (elle est disponible sur notre site www.snudifo86.org). 
 

La réponse c’est aussi de se syndiquer au SNUDI-Force Ouvrière, syndicat 
indépendant qui n’abandonne pas les revendications des collègues. Parce 
qu’il faut un point d’appui aux salariés pour se défendre ensemble.  
Rejoignez le SNUDI-FO pour être informé, connaître vos droits et les 
défendre ! 
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Une délégation du SNUDI-FO composée de : 
- Fabien VASSELIN, secrétaire départemental, 

enseignant titulaire remplaçant à Rouillé 
- Céline DELPLANQUE, secrétaire départe-

mentale adjointe, enseignante adjointe 
classe à Voulon 

- René MONNET, secrétaire départemental ad-
joint, directeur de l’école élémentaire des 
Roches-Prémaries 

- Nicolas BLINDRON, membre de la commis-
sion ASH, enseignant spécialisé en CLIS1 à 
Vivonne 

a été reçue le 12 novembre à l’Inspection Académi-
que par : 

- Madame DELOUSTAL, Inspecteur d’Aca-
démie de la Vienne (IA) 

- Madame NIQUET-PETITPAS, Inspectrice 
de l’Education Nationale, adjointe à l’Inspecteur 
d’Académie (IENA) 

- Monsieur ROGER, Inspecteur de l’Educa-
tion Nationale ASH (IEN-ASH, Aide à la scolarisa-
tion des enfants handicapés) 
 
Ont été notamment abordés le problème de la for-
mation à l’IUFM, le nombre important et historique 
des PE2 en prolongation de scolarité sur la promo-
tion 2007/2008 de l’IUFM de Poitiers, le recrute-
ment sur la liste complémentaire et la mise en place 
de l’agence de remplacement. Ces deux derniers 
points ont été abordés, alors que le nombre d’absen-
ces non remplacées ne cesse de croître et qu’aucun 
recrutement sur la Liste Complémentaire n’a eu 
lieu pour résoudre ce problème, mis à part 4 recru-
tements dans le 79 début septembre, recrutement 
bien insuffisant pour les Deux-Sèvres, et inexistant 
pas conséquent pour la Vienne. 
La délégation avait en sa possession 25 lettres de LC 
s’adressant à l’IA, au recteur et au Ministre, de-
mandant le recrutement sur la LC. Depuis, d’autres 
lettres nous sont parvenues, ce qui fait un total de 
31 lettres. 
 

IUFM et CRPE : 
 
Le nombre de postes aux CRPE 2008/2009 est annoncé 
en baisse, notamment à cause de la suppression de 
3200 postes de titulaires remplaçants, et de 3000 postes 
d’enseignants RASED.*  
SNUDI-FO : On parle de -30%, ce qui ferait environ 
6800 postes au CRPE, à comparer aux environ 10 000 
de l’an dernier. Pouvez-vous confirmer ce chiffre ? 
 
IA  : Je n’en ai aucune idée. Je ne peux rien vous dire. 

 
SNUDI-FO : Il y a eu un nombre important de prolon-
gations de scolarité parmi les PE2 l'an passé. C'est un 
nombre énorme, on n’a jamais vu cela nulle part avant. 
C’est un chiffre «  historique ». D'où pensez-vous que 
le problème provienne? Du niveau, de la formation, des 
stages filés...? Les PE2 ont eu l'impression de s'être fait 
« saquer », d'avoir « participé à une loterie ». Certains 
ont même eu de bons rapports de visite, et ont été pro-
longés tout de même, et vice-versa. Cette tendance va-
t-elle se poursuivre cette année? 
 
IA  : Il est difficile de savoir ce qui a péché, mais ce 
n'est pas une loterie. Dans la Vienne, nous avons fait 
des inspections des stagiaires par les Inspecteurs de 
circonscription. Il vaut mieux un plus grand temps de 
formation professionnelle en début de carrière que dans 
la suite du processus professionnel. Tout est construit 
dans l'intérêt des stagiaires. 
 
SNUDI-FO : On a le sentiment, de notre point de vue 
et de celui des stagiaires, d’une formation qui ne res-
pecte pas les conditions de travail et les conditions 
d’exercice de la profession : un stress important ac-
compagne la formation, et le sentiment général est que 
cela est recherché, que c’est un mode de sélection. 
Quant à la durée légale du travail des PE2, elle n’est 
pas respectée. [Les PE2 font 35h00 hebdomadaire, plus 
le temps de préparation…] Ils ont peu de temps de re-
pos. De ce point de vue, les stages filés ont considéra-
blement accru la charge de travail. Les conditions de 
travail et de formation sont donc exécrables et c’est de 
pire en pire chaque année. Psychologiquement, c’est 
une année très dure. Les collègues qui accueillent les 
PE2 une journée par semaine dans leur école ou leur 
classe en témoignent. Cela est inquiétant, car, pour 
faire la classe une fois par semaine, il faudrait un peu 
plus de sérénité pour les collègues PE2…Les stagiaires 
ont eu l'impression d'être matraqués, et non accompa-
gnés. Si on y ajoute les demandes parfois non concor-
dantes et contradictoires entre l'IUFM, la classe du 
stage filé, et l'Inspection, leur travail est très pénible. 
Que comptez-vous faire ? 
 
IENA  : Votre vocabulaire est mauvais et contribue à ce 
stress dont vous parlez. Les stagiaires ne sont pas ins-
pectés, mais visités et évalués. Ils n'ont qu'une seule 
inspection. 
 
SNUDI-FO : Ils n’ont pas ce sentiment… De fait, les 
évaluations contribuent à la titularisation et, par consé-
quent, on peut tout à fait considérer qu’ils ont valeur 
d’inspection. Par ailleurs, nous avions demandé avec 
les PE2 en juin 2006 que, pour leurs stages filés, ils 
puissent bénéficier d’enseignants référents sur leur 
école, ou tout près [sur le modèle des MAT, maître 
d’accueil temporaire NDLR], afin d’équilibrer entre 
ceux qui peuvent bénéficier d’un suivi du collègue  

En 2008, le nombre de postes au concours, primaire se-
condaire était de l’ordre de 20000. En 2009, il sera de 
l’ordre de 14000! 



Obligations de service, jour-

née dite de « solidarité », congés, PPRE, 

promotions, salaires, direction d’école, 

hygiène et sécurité, droit syndical , mou-

vement, EVS, AVS, ASS. EDU., IUFM... 

 

L’information s
yndicale :  

c’est sur le site
 

 

qu’ils déchargent en stage filé et les autres. Or, le sys-
tème mis en place d’enseignants référents-maîtres for-
mateurs s’est lui aussi transformé en évaluation plutôt 
qu’en formation. Bref, pour les PE2, dans de nombreux 
cas, cette aide est encore une nouvelle forme d’inspec-
tion… 
IENA  : Ce n’est pas le cas !.... 
IA  : Pour ce qui concerne la formation, il faut voir avec 
la direction de l’IUFM. 
SNUDI-FO : Madame l’Inspecteur d’Académie, sur ce 
point de la formation à l’IUFM, nous demandons votre 
vigilance quant aux conditions de formation et égale-
ment quant aux prolongations de scolarité. Ce qui se 
passe actuellement n’est pas acceptable. Nos futurs 
collègues ont le droit à une formation digne de ce nom 
qui leur permette d’apprendre le métier dans de bonnes 
conditions. 
Le SNUDI-FO revendique avec les PE1 et les PE2 : 

►un recrutement à hauteur des besoins, la 
création de postes et de places au concours 

►pas de décision arbitraire de prolongation de 
scolarité, mais uniquement lorsqu’elle est 
nécessaire 

►des moments d’aide et de formation avec des 
enseignants référents attitrés qui ne partici-
pent pas de l’évaluation 

►le respect des conditions de travail :  
►non au harcèlement moral (Rappel : 

c’est un délit, signalez au syndicat 
tous propos humiliants, considéra-
tions ou commentaires à votre sujet 
qui vous semblent déplacés sur votre 
lieu de travail au cours des visites.) 

►respect des obligations de service : 27 
heures maximum hebdomadaire 
(stage filé compris), une journée li-
bérée avant chaque jour de stage filé 
afin de préparer la classe. Signez, 
faites signer la pétition ! 

 
Le SNUDI-FO demandera audience à la direction 

de l’IUFM pour aborder ces points. 
 

ABSENCES NON REMPLACEES, ABSENCES NON REMPLACEES, ABSENCES NON REMPLACEES, ABSENCES NON REMPLACEES, 

AGENCE DE REMPLACEMENT AGENCE DE REMPLACEMENT AGENCE DE REMPLACEMENT AGENCE DE REMPLACEMENT     

ET LISTE COMPLEMENATAIREET LISTE COMPLEMENATAIREET LISTE COMPLEMENATAIREET LISTE COMPLEMENATAIRE    
    

SNUDI-FO : De nombreux cas nous ont été signalés. 
Plusieurs directeurs ont dû remplacer leurs collègues 
pour qu'ils puissent participer au bilan RASED, ils 
n’ont donc pas pu, sur leur journée de décharge, faire le 
travail de direction, ni participer au bilan .  Plusieurs 
écoles nous ont signalé des absences d’une journée, 
parfois deux jours, sans remplaçants [nous donnons la 
liste des écoles nous ayant fait parvenir les dates]. Cela 
fait déjà une quinzaine de jours d’absences non rempla-
cées. A l'école de Lakanal Littré (Châtellerault), il y a 
un gros manque sur les RASED : sur les 3,5 postes de 

l’école, seul un demi-poste est effectif, les 3 
autres postes sont touchés par des absences 
non remplacées. Il y a en outre de nombreux 
postes vacants, certaines brigades sont sur 
des postes non pourvus… Nous demandons donc l’ou-
verture de la Liste Complémentaire, puisque c’est à 
cela qu’elle sert. Les reçus sur la LC la réclament éga-
lement, 25 d’entre eux ont signé une lettre à votre at-
tention [nous remettons un exemplaire vierge de la let-
tre à l’IA] 
IA  : Vous ne citez que des cas isolés, mais il n’y a pas 
de gros problèmes. Concernant la Liste Complémen-
taire, elle sera utilisée si nécessaire. Mis à part dans les 
Deux-Sèvres (où il y a un gros déficit d'enseignants), il 
n'y a pas eu de recrutement envisagé sur Liste Complé-
mentaire, nous en avons fait la demande pour la 
Vienne, mais ce n’est pas pour l’instant possible vu 
qu'il y a deux départements en sureffectifs [16 et 17]. 
SNUDI-FO : Qu'en est-il de l'agence de remplace-
ment ? Il y a de nombreuses rumeurs évoquant sa mise 
en place dès janvier 2009. 
IA  : Je vais vous donner la réponse du ministre aux 
syndicats : c'est en cours de montage dans le second 
degrés, pas encore dans le primaire. 
 

Avec les « Liste Complémentaire » et les titulaires 
remplaçants le SNUDI-FO revendique : 

► ouverture de la Liste complémentaire Poitou-
Charentes et recrutement à hauteur des be-
soins 

► non au recrutement en CDD de remplaçants 
retraités, de LC, d’étudiants en licence par 
le biais de l’Agence de Remplacement. Pour 
pourvoir aux absences,  recrutement de titu-
laires remplaçants et maintien de la LC ain-
si que des règles actuelles de recrutement de 
fonctionnaires d’Etat stagiaires avec forma-
tion initiale à l’IUFM l’année suivante dé-
bouchant sur une titularisation. 

 

Lors de la réunion du 19 novembre à Buxerolles une 
collègue ASSEDU présente, puis des EVS en CAE/
CAV nous ont fait savoir que faute de remplacement 
ils avaient été appelé à faire la classe! Et dire qu'il 
n'y aurait pas de problème d'absences non rempla-
cées! Le SNUDI-FO a décidé d'écrire à l'IA afin de 
lui rappeler les problèmes de responsabilités que cela 
pose, problème qu'elle ne peut ignorer plus long-
temps, et donc demander l'ouverture de la LC. 
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Le ministère de l’enseignement  supérieur et de la 
recherche a présenté à toutes les fédérations syndi-
cales concernées, le 6 novembre, le texte d’une cir-
culaire datée du 17/10/2008 qui doit transposer 
dans les universités les « nouveaux concours de 
professeurs » dans de nouveaux masters. 

Cette circulaire  participe à la remise en cause des 
concours nationaux de recrutement donnant accès 
à un corps de fonctionnaires de l'Etat  comme le 
sont les actuels concours (CAPES, Agrégation, Pro-
fesseurs des écoles, PLP, PEPS, CPE, COP). C’est 
une même volonté de détruire l’école de la Républi-
que, de la maternelle à l’université, qui se met en 
place avec l’ensemble coordonné des contre-
réformes Darcos-Pécresse. 
Pour sa part, la FNEC-FP-FO demande le maintien 
du recrutement par concours nationaux et anony-
mes  dans tous les corps actuels de l’éducation na-
tionale. Pour la FNEC FP-FO  
 La licence donnait le droit à tout étudiant de passer 
un concours d’enseignement, la mastérisation inter-
dira à la majorité des étudiants de le faire. Placer les 
concours d’enseignement en  2ème année de master 
revient à repousser de 1 à 2 ans le recrutement des 
futurs enseignants et leur entrée dans la Fonction 
publique d’état, ce qui aura des effets en termes de 
trimestres de cotisations pour la pension de retraite 
mais aussi en termes de financement personnel de 
la formation : les étudiants de famille modeste au-
ront beaucoup plus de difficulté à devenir ensei-
gnants. La situation précaire d’un grand nombre d’é-
tudiants s’en trouvera aggravée. 
 
De plus, les nouveaux masters Pécresse entérinent 
un  a f fa ib l i ssement  d isc ip l ina i re ,  une 
« professionnalisation » par des « allers-retours » 
sur le « terrain » dès la troisième année universitaire 
en lieu et place d’une formation spécifique dans la 
préparation aux concours à bac+3, concours suivi 
d’une année de formation rémunérée lorsque l’étu-
diant reçu devient fonctionnaire-stagiaire.  
Contrairement à ce que le ministre affirme, la 
"mastérisation" loin de correspondre à un allonge-
ment de la formation initiale des enseignants 
conduit ainsi à la disparition de toute formation pro-
fessionnelle spécifique des enseignants, faisant 
également disparaître les IUFM ayant en charge de 
dispenser cette formation. 
 
La FNEC FP-FO ne peut accepter que la formation 
professionnelle au métier d'enseignant soit réduite à 
un simple "compagnonnage" en lieu et place d'une 
année rémunérée dans le cadre du statut de fonc-
tionnaire stagiaire de l'Etat. C’est à l’Etat d’assurer 
dans le cadre  du statut de la Fonction publique d’E-

tat le recrutement par concours, la formation initiale 
des enseignants et la rémunération du fonctionnaire 
stagiaire.  
 
La FNEC-FP-FO se félicite que déjà, depuis la pu-
blication de la circulaire du ministère de l’enseigne-
ment supérieur, plus de 25 conseils d’administration 
des universités affirment l’impossibilité de mettre en 
place ces masters. 

 

Pour la FNEC-FP-FO, formation et concours de l’E-
ducation nationale doivent être maintenus dans le 
cadre actuel du recrutement donnant accès à un 
corps de fonctionnaire d’Etat avec maintien du statut 
spécifique et maintien d’une formation disciplinaire 
qui garantit le savoir et les connaissances qui seront 
enseignés, et ce à tous les niveaux. En n’accordant 
qu’un cinquième des coefficients des « nouveaux 
concours » à la connaissance disciplinaire, le minis-
tre donne toute l’ampleur de ce qu’il veut faire.  
 
L’introduction dans les jurys de concours « des 
membres de la  société civile » parachève cette en-
treprise de destruction de l’école  républicaine. 

La "mastérisation" de la formation des maîtres met 
en place en amont des mesures contenues dans la 
réforme des lycées (fusion et disparition de discipli-
nes, bi-disciplinarité), contenues dans la modifica-
tion du décret statutaire de 1984 des enseignants 
chercheurs et dans les décrets DARCOS (remise en 
cause de la formation continue pour tous les ensei-
gnants pendant le temps de travail par la disparition 
des stagiaires PE2 chargés de les remplacer dans 
leurs classes). 
 
Devant l’ampleur de cette attaque sans précé-
dent qui porte sur les corps nationaux de fonc-
tionnaires d’Etat, les concours, l’enseignement, 
les savoirs transmis aux élèves, la FNEC-FP-FO 
consciente de ses responsabilités s’adresse so-
lennellement à l’ensemble des organisations 
syndicales pour demander  l’abandon des 
contre-réformes Darcos-Pécresse. Ses syndi-
cats nationaux, SNUDI, SNFOLC, SNPREES ap-
pellent les personnels enseignants, d’éducation, 
d’orientation à la grève le jeudi 20 novembre 
2008 et à manifester avec   FO pour dire : aban-
don des contre-réformes Darcos-Pécresse, non 
à la destruction des statuts, des savoirs, main-
tien des décrets statutaires de chaque corps de 
fonctionnaire d’Etat.  

 
Montreuil, le 6 novembre 2008  

La FNEC FP-FO exige  l’abandon de la « mastérisation » des « métiers de l’Education et de la 
formation » et le retrait de la circulaire du 17 octobre 2008 sur les nouveaux masters. 
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Sur 81 reçus sur la Liste Complémentaire (LC) au CRPE, 75 n’ont pas encore été appelés. 31 
d’entre eux s’adressent au Ministre avec le SNUDI-FO pour demander des clarifications sur l’a-
venir de la LC, demander le recrutement sur la LC à hauteur des besoins. Inquiets comme les Ti-
tulaires Remplaçants, ils craignent la mise en place de l’Agence de Remplacement durant cette 
année : les rumeurs sont trop nombreuses pour ne pas faire craindre que le Ministre tente de faire 
passer ce projet destructeur pour nos statuts et l’avenir de l’école publique. Le 12 novembre nous 
porterons à l’IA la lettre signée par les 25 LC de Poitou-Charentes. Le SNUDI appelle les LC qui 
n’ont pas encore signer à signer et faire signer la lettre (les noms des signataires ne seront pas bien 
sûr communiqués). Merci à vous de faire circuler cette lettre aux LC que vous connaissez. 

Monsieur le Ministre, 
Monsieur le Recteur de l’académie du Poitou-Charentes 
Mesdames et Messieurs les Inspecteurs d’Académie de Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres et Vienne, 
 
Inscrits en Poitou-Charentes sur la liste complémentaire du Concours de Recrutement des Professeurs des Ecoles, 
nous entendons vous faire part de notre incompréhension et de nos inquiétudes. 
Alors que le Rectorat avait commencé à recruter sur la liste complémentaire après les premiers jours de la 
rentrée scolaire, nous avons appris depuis que le recrutement était « suspendu ». 
Depuis de nombreuses semaines, nous attendons et nous nous inquiétons, d’autant plus qu’aucune information ne 
nous est transmise, qu’aucune réponse n’est apportée aux différents syndicats quand ils interrogent les autorités 
académiques ou prennent contact avec le ministère. 
D’après ce qui nous a été dit, cette situation est tout à fait inédite. 
Nous tenons à rappeler que, comme le précisent les textes réglementaires, cette liste complémentaire  est consti-
tuée afin de pourvoir les désistements en liste principale ou les postes devenus vacants dans l’intervalle de deux 
concours suivant l’ordre de classement, quand des enseignants titulaires obtiennent un congé parental, un congé 
longue durée, un congé de formation professionnelle, une disponibilité, un temps partiel de droit ou un  exeat… 
Or, d’après ce que nous savons, et qui a été confirmé aux syndicats depuis septembre, des postes sont devenus 
vacants dans l’académie de Poitou-Charentes. 
Pourquoi ? Pour intégrer des titulaires par ineat ? D’après nos informations, cela ne semble pas le cas. 
Ainsi ce sont des titulaires-remplaçants (ZIL et brigades) qui ont été affectés sur ces postes vacants, ce qui 
ne relève aucunement de leur mission qui consiste, si nous avons bien compris, à remplacer des collègues 
absents sur des périodes plus ou moins longues jusqu’au moment où ils reprennent le poste dont ils sont 
titulaires. 
Il nous semble donc que la réglementation n’est pas respectée et nous ne comprenons pas. 
Cette situation est dommageable, préjudiciable  pour tous : pour nous qui attendons de pouvoir enseigner, pour 
les titulaires-remplaçants dont la fonction statutaire n’est pas respectée, pour tous les autres enseignants qui, cons-
tatant que les moyens de remplacement sont « détournés » pour occuper les postes vacants, craignent une pénurie 
de remplaçants. 
Au minimum une vingtaine de postes vacants pourvus par des ZIL et des brigades fin septembre, combien au-
jourd’hui début octobre : trente, quarante… ? 
Ce qui était craint par les enseignants est en train de se produire. 
Les syndicats viennent de nous informer que depuis plusieurs jours maintenant, des congés ne sont plus rempla-
cés. 
Si le potentiel de remplacement est ainsi amputé et si nous ne sommes pas recrutés, de plus en plus d’ensei-
gnants absents ne seront pas remplacés, des écoles seront transformées en garderie. 
 
Combien de temps cette situation va-t-elle durer, pendant combien de temps encore le recrutement sur la liste 
complémentaire va-t-il être suspendu ? 
Il y a urgence, certains parmi nous sont dans une situation particulièrement précaire ; certains d’entre nous sont 
sans ressources, d’autres sont AVS, surveillants d’interclasse ou animateurs de centres de loisirs. 
Nous sommes diplômés, nous nous destinons à l’enseignement et nous ne voyons rien venir. 
Notre requête est simple : nous demandons que les autorités ministérielles et académiques décident sans délai la 
reprise du recrutement. 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, Monsieur le Recteur, Madame et Messieurs l’Inspecteur d’aca-
démie, en l’expression de notre parfaite considération et en notre détermination  à devenir professeurs des écoles. 
 

Signature : 31 reçus sur la Liste Complémentaire Poitou-Charentes   
 

Copie : SNUDI-FO 
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• MAJORATIONS 

• COTISATIONS DE BASE sur 12 mois  

ECHELONS 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
 
 

Instituteurs     114 € 118 € 
 

120 € 
 

122 € 129 € 135 € 143 € 156 €  

Profs des 
Ecoles  

77 € 77 € 122 € 127 € 133 € 143 €  151 €  160 €  173 €  184 €   201 € 

P.E. hors 
classe 

160 €   178 € 189 € 199 € 215 € 226 €  237 €      

Pour la réduction d'impôt, un  
reçu à joindre à votre déclaration  
des revenus vous sera adressé  

en temps utile. 

Chèque(s) à l’ordre de « SNUDI-FO –86»  
 

Plusieurs versements possibles   
(10 maximum) prélèvement des chèques  

aux dates que vous indiquerez.  
 

A retourner à :   SNUDI-FO 86  
21 bis, rue Arsène Orillard– 86035 POITIERS 

AVS-EVS– ASS.EDU : 30 € 
 

RETRAITE : 72 € 
 

PE1, LC : 20€ 
 

PE2 : 77€ 
 

Temps partiel : cotisation au 

prorata du service effectué 
 

Enseignants AIS et IMF + 7 €     
IMF IEN - IMF CPD + 11 € 

Chargé d'école + 3 €      
Directeur 2 - 4 classes + 6 €     

Directeur 5 - 9 classes + 10 €  

Directeur 10 classes et plus + 13 € 

66 % de la cotisation est déductible des impôts. 

Abonnement compris à toutes les publications du SNUDI-FO et de la FNEC-FP-FO. Adhé-
sion comprise à l’AFOC– Association Force Ouvrière des Consommateurs et des Locataires.  

• CAS PARTICULIERS 

 

 
 

Temps partiel :  oui  
(…..%) -  non  

 

Nombre de chèques : …… 
 

Nom : ............................……………………………          Prénom : .......................………………………… 
 

Corps : Instit. -  P.E.  -  autre:…………………… Fonction : Adjoint - Directeur - IMF - AIS - autre : ....………… 
 

Echelon : ............................……     Date de passage : ...............……………………………       

 

Ecole - localité : ……….…………................................………………………..     Tél..............................…  
E-mail école : ………………………………………………………….. 
Adresse personnelle ………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………….. 
Téléphones personnels fixe: ......................…………………../ Portable: …………………………………….. 
E-mail personnel : …………………………… 

Je déclare adhérer au SNUDI-FO ( date et signature) 

Cotisation de base ……..……... +  Majoration …………. = …………..……. € 

Bulletin d'adhésion 2008-2009 

Pour être informés, pour être défendus, pour la satisfaction des revendications ADHEREZ ! 

 
Exemple  : un collègue PE au 5ème échelon 
acquitte une cotisation de 133 € ; il déduira 88 € 
du montant de son impôt sur le revenu. L’adhé-
sion annuelle lui revient donc à 45 €. 

Renseignez vous au 05.49.52.52.83 / 06.60.41.34.85 ou snudifo86@hotmail.fr 

→→→→ 

 Vacances    Dates   
 Rentrée scolaire 
des enseignants   Lundi 1er septembre 2008  

 Rentrée scolaire 
des élèves   Mardi 2 septembre 2008  

Vacances 
de la  Toussaint  

 Du vendredi 24 octobre 2008 
au jeudi 6 novembre 2008 

Vacances 
de Noël  

 Du vendredi 19 déc. 2008 
au lundi 5 janvier 2009  

Vacances 
d' Hiver  

 Du vendredi 20 février 2009 
au lundi 9 mars 2009 

Vacances 
de Printemps  

 Du vendredi 17 avril 2009 
au lundi 4 mai 2009 

Vacances 
 d'été 

du jeudi 2 juillet 2009 
au mercredi 2 septembre 2009 

 17 septembre 2008   18 février 2009  

 8 octobre 2008   25 mars 2009  

 12 novembre 2008   15 avril 2009  

 3 décembre 2008   20 mai 2009  

 7 janvier 2009   10 juin 2009  

 28 janvier  2009   1er juillet 2009  

Mercredis libérés pour les élèves des écoles à 4,5j  


